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Compte-rendu de la réunion du Conseil de Quartier de Montreuil 

     du Lundi 10 juin 2024 
 

En présence de : 

 

Corinne Bebin, Maire-Adjoint, Déléguée à la Santé et au Handicap, 

Brigitte Chaudron, Conseillère Municipale, Présidente du Conseil de Quartier, 

Christophe Cluzel, Conseiller Municipal, Vice-Président du Conseil de Quartier, 

Audrey Kantapareddy, Directrice Maison de Quartier Vauban, 

Benoît Vincent, Directeur Maison de Quartier Près-aux-bois, 

Liste jointe des 16 conseillers présents, 

Michele Le Provost, Conseillère du quartier est Secrétaire de séance. 

 

Introduction  

 

Brigitte Chaudron ouvre la séance à 19h et informe l’assemblée du bon déroulement des « joyeuses 

balades de Montreuil » organisées par la Commission Sociale et la Maison de Quartier Vauban. 

Celles-ci se sont déroulées les samedis 1er et 8 juin selon deux parcours et n’ont pas suscité une 

énorme participation de la part des habitants. 

 

À la rentrée de septembre la Commission Sociale s’intéressera à d’autres projets à mettre en place 

sur le quartier. 

 

Brigitte Chaudron laisse la parole à Monsieur Benoît Vincent qui présente son parcours professionnel 

et qui occupe maintenant la fonction de Directeur de la Maison de Quartier Près-aux-bois depuis avril 

dernier. 

 

Brigitte Chaudron nous informe de la prochaine inauguration : 

 

➢ Du Parc Blaise Pascal le 19 juin à 17h à laquelle nous sommes tous conviés, 

➢ Ainsi que de l’ouverture de l’hôtel du bout du Parc dans le nouveau quartier Gally. 

 

Un habitant du quartier indique que rue de Metz il y a eu du vandalisme et plusieurs cambriolages. 

 

Et pour terminer cette introduction Christophe Cluzel nous invite le samedi 22 juin à 16h pour un 

moment du mois Molière sur la Place d’Isigny avec le Pot de l’Amitié. 

 

Intervention de Corinne Bebin avec une présentation de deux diaporamas sur la Santé et sur le 

handicap qui sont joints au compte-rendu. 

 

La compétence Santé n’est pas une compétence municipale mais celle de l’État, cependant la ville 

met en place des actions pour faciliter l’accès aux soins des Versaillais sachant que les ressources 

médicales sont insuffisantes et que les jeunes sont de moins en moins intéressés par les professions 

médicales. 
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À la question des addictions : 

 

➢ Corinne Bebin répond que l’alcool et l’addiction aux écrans et aux jeux vidéo sont de loin les 

plus importantes et les plus préoccupantes, surtout sur la santé des jeunes enfants. 

 

Ainsi l’action de la Ville est de travailler sur le volet prévention de la santé et de favoriser 

l’installation de nouveaux praticiens sur la ville notamment de généralistes  

 

Corinne Bebin termine son exposé à 21h15. 

 

Brigitte Chaudron lève la séance à 21h30 

 

 


